
 

 

 

 
CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT ÉCOLE SAINTE-ODILE 2022-2023 

CÉ 22/23 PV 05 

PROCÈS-VERBAL DE LA 5E RENCONTRE DU CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT.  Rencontre tenue le 
mercredi 7 juin 2023 à 18h30. 

Membres présents : Cathy Gauvreau, Nathalie Vigneault, Mathieu Bérubé, Isabelle Laferrière, 
Ann Chrétien, Julien Delacoste, Miryan Coulombe, Florian Lahaye, Noémie Côté et Martine 
Giroux. 
Membre absent : Catherine Bélanger-Landry 
 

Procès-verbal 

 1. Lecture et adoption de l’ordre du jour 

Suite au mot de bienvenue, M. Delacoste lit l’ordre du jour aux 
membres.  Il est proposé par Mme Coulombe et appuyé par Mme 
Giroux de l’adopter tel que présenté. 

 

 2. Suivi et adoption du procès-verbal de la réunion du 5 avril 2023 

En suivi au point 5, la direction explique que le projet de Cantine à 
l’école est écarté pour l’année scolaire 2023-2024, en raison du 
manque de personnel et d’espace pour préparer et recevoir les repas.  
Mme Fortin mentionne qu’il pourrait être intéressant d’y repenser si 
une diminution de clientèle se concrétise dans les prochaines années.  

Le procès-verbal est ensuite adopté tel quel, proposé par Mme 
Vigneault et appuyé par M. Bérubé. 

 

 3. Parole au public 

Aucun public 

 



Points de décision ou de consultation 

 4. Décision : Choix des fonds pour la photo scolaire 2023-2024 

Après discussion, le choix s’arrête sur le #109 pour le fond enfant et 
le #F pour le fond de groupe.  Ce choix est approuvé à l’unanimité. 

 

 5.  Présentation de Mme Thayra Garcia de la ville de Québec – À confirmer 

Finalement, la direction informe les membres que Mme Garcia ne sera 
pas présente puisque le plan a déjà été présenté et adopté par la Ville.  
Mme Garcia propose aux membres de regarder le plan lors de la 
présentation de M. Marquez.  La direction a déjà partagé le lien de la 
rencontre aux membres de l’équipe-école et du CÉ. 

 

 6. Adoption du budget annuel de l’école 23-24 

La direction présente le budget annuel de l’école pour la prochaine 
année scolaire.  Le budget total est de 999 826$ et les dépenses 
doivent être égales aux revenus.  Ainsi, la direction présente un 
budget équilibré qui a été établi avec la participation des membres du 
CPEE qui ont été consultés afin de déterminer les services à offrir en 
orthopédagogie, orthophonie, psychologie et éducation spécialisé.  La 
direction mentionne que malgré une augmentation de clientèle, les 
services demeurent à la même hauteur que les années antérieures. 
Notre indice de défavorisation, entre autres, nous donne accès à 
différentes mesures budgétaires permettent de conserver un niveau 
de service intéressant. 

 

 7. Adoption du rapport annuel 22-23 

Le président lit le mot de présentation de la présidence.  La direction 
présente les différentes sections du nouveau gabarit du rapport 
annuel, elle mentionne que celui-ci sera déposé sur le site Internet de 
l’école et envoyé au Centre de services scolaire.  Mme Chrétien 
propose le dépôt du rapport tel que présenté et est appuyé par Mme 
Giroux. 

 



 8. Approbation des listes de matériel scolaire et des frais chargés aux 
parents pour 23-24 

La direction présente les différentes listes de matériel scolaire et la 
description des frais chargés aux parents.  Elle rappelle les règles et 
paramètres établies et explique comment ils sont respectés.  
L’adoption des listes est proposée par Mme Coulombe et appuyée par 
Mme Gauvreau. 

 

 9. Budget CÉ 22-23 

Mme Chrétien propose d’utiliser une partie des sommes pour financer 
la sortie réservée aux élèves de la brigade scolaire.  Les membres 
soulignent leur désir de voir tous les élèves récompensés.  La direction 
mentionne également l’importance de souligner le travail des 
bénévoles.  Il est entendu que le budget de 855$ servira à répondre à 
tous ces besoins. 

 

 10. Levées de fonds 

Les différentes levées de fonds ont permis d’amasser des sommes qui 
ont permis à tous les élèves d’être impliqués et heureux de participer.  
Les soirées cinéma et la friperie ont permis d’amasser des sous pour 
les finissants et du matériel de cuisine.  De plus, la vente de coupons 
de tirage pour des toutous a été très populaire.  Cet argent servira aux 
finissants 22-23. 

La direction mentionne que M. Jean-François Moisan aimerait 
relancer la vente des gourdes à l’effigie des Émerillons de Sainte-Odile 
au coût de 5$.  Cet argent servira à soutenir l’inscription de certains 
enfants aux activités parascolaires.  L’adoption de cette levée de fons 
est proposée par Mme Laferrière et appuyée par M. Lahaye. 

 

 11. Adoption du plan de lutte contre l’intimidation et la violence 

La direction présente le plan de lutte et les résultats de l’année 22-23 
en ce qui à trait aux manquements liés à la violence chez les 
différentes tranches d’âges d’enfants.  Elle explique les moyens en 
place pour y faire face et la graduation des interventions.  De plus, elle 
mentionne qu’aucun protocole d’intimidation n’a été émis cette année 

 



aux élèves de l’école Sainte-Odile.  Elle mentionne l’importance de la 
prévention et la présence du TES sur la cour d’école qui vient appuyer 
les interventions des surveillants et rassurer les enfants sur la 
régularité et la constance des interventions éducatives.  Elle partage 
le fait que l’enseignement des comportements attendus est également 
plus facile lorsque les intervenants connaissent bien les élèves. 

  

Points d’information 

 12. Clientèle et organisation scolaire 2023-2024 

Mme Fortin présente la composition des groupes pour l’année 
scolaire 23-24 : 

1 classe (34 inscriptions) de maternelle 4 ans : 16 inscriptions 
acceptées 

3 classes (46 inscriptions) de maternelle 5 ans 

3 classes (52 inscriptions) de 1re année 

3 classes (55 inscriptions) de 2e année 

2 classes (40 inscriptions) de 3e année : 3 élèves à déplacer 

2 classes (40 inscriptions) de 4e année : 1 élève à déplacer 

2 classes (38 inscriptions) de 5e année 

2 classes (35 inscriptions) en 6e année 

Total de 324 élèves 

 

 13. Maternelle 4 ans : attribution des places disponibles et 
communication aux parents 

La direction explique le processus de sélection des élèves en 
maternelle 4 ans.  Elle précise que pour les 4 ans, c’est une demande 
de place qui est complétée en février par les parents et non un 

 



 

formulaire d’admission.  Les places ne peuvent être assurées compte 
tenu des places limitées et de la non-obligation de scolariser les 
enfants à cet âge.  Ainsi, une fois le nombre de places données dans 
une école, nous 

 14. Fête de fin d’année – Gala et soirée des finissants 

Mme Fortin explique que le 22 juin sera une journée à l’horaire régulier 
et qu’une Kermesse aura lieu ainsi que différentes activités dans les 
classes.  Le 16 juin ce sera le Gala, seuls les parents des élèves 
participants seront invités sur place, par manque de places dans le 
gymnase.  Le spectacle sera ensuite diffusé sur Facebook.  Le 15 juin 
en soirée, c’est la soirée des finissants. 

 

 15. Parole à la responsable du service de garde 

Mme Vigneault explique aux parents la volonté d’instaurer une liste 
d’attente au SDG pour 23-24.  Cette liste permettra de mieux 
respecter les ratios d’élèves en tout temps.  Nous convenons que 
certains parents nouveaux arrivants ont réellement besoin de places 
en SDG compte tenu de leur participation obligatoire à des cours de 
francisation.  La direction et la responsable se disent sensibles à cette 
réalité. 

Mme Vigneault mentionne que les nouvelles règles plus détaillées 
seront partagées sur notre site Internet. 

 

Points récurrents d’information 

 16. Projet éducatif 2023-2027 – Suivi des travaux 

La direction présente les travaux en lien avec l’avancement du projet 
éducatif.  Elle explique les différentes façons d’aller chercher l’opinion 
du personnel, des parents et des élèves.  Elle mentionne que la version 
finale sera présentée au CÉ en décembre 2023. 

 

 



 17. Jardin pédagogique et OPP – 60e anniversaire 

Mme Fortin explique que la vente de semis a connu un succès moins 
grand cette année et que plusieurs plans sont demeurés invendus.  Par 
contre, cette levée de fond demeure intéressante pour les élèves. 

La direction a rencontré un petit comité de mamans pour 
l’organisation du 60e anniversaire de l’école.  La fête aura lieu le 
vendredi 15 septembre de 16 h à 20 h (remis au vendredi suivant en 
cas de pluie).  La fête sera un pique-nique familial, il y aura spectacle, 
visites guidées, gâteau et prix de présence.  Nous avons obtenu un 
soutien financier et une possibilité de publicité gratuite. 

 

 18. IGO et éducation à la sexualité – Reddition de comptes 

La direction présente la reddition de comptes des contenus enseignés 
à tous les niveaux scolaires.  Elle explique que 5 heures annuelles est 
demandées aux enseignants et que ceux-ci sont assistés par des 
organismes tel que Sexplique et l’infirmière scolaire pour différents 
contenus. 

 

 

 19. Sécurité routière autour de l’école 

La direction mentionne que les dernières informations permettent 
d’espérer les travaux à l’été 2023. 

 

 20. Parole au représentant du comité de parents 

M. Delacoste mentionne avoir reçu une réponse de la lettre envoyée 
au Ministre concernant les sorties scolaires.  La réponse stipule qu’il 
n’y aura aucun changement quant à la façon de dépenser les 
mesures, mais que les budgets seront augmentés. 

 

 21. Parole au responsable de la communauté 

Aucun 

 



 
Martine Fortin 
Directrice 

418-686-4040 poste 3511 
 

 

 

 

 

Faute de quorum, la réunion ne pourra pas avoir lieu.  Si vous êtes dans l’impossibilité d’assister à cette réunion, S.V.P. 
prévenir la secrétaire de l’école Sainte-Odile au numéro 418 686-4040 poste 3511 ou par courriel à 
fortin.martine@cscapitale.qc.ca 
 

Autres sujets 

 22. Levée de l’assemblée : 20 h 52, proposée par Mme Coulombe et 
appuyée par Mme Vigneault. 

 

 
Documents remis séance tenante 
 

 

 
Documents envoyés par courriel 
 

 

mailto:fortin.martine@cscapitale.qc.ca

